
Comité Syndical de l’EPTB Vilaine

Jeudi 28 juin 2018 à 17h00
à La Roche-Bernard

EXTRAIT DE DELIBERATION

Le Comité Syndical légalement convoqué, s’est réuni le jeudi 28 juin 2018 à 17h00
à  l’EPTB  Vilaine  –  La  Roche-Bernard,  sous  la  Présidence  de  Madame  Solène
MICHENOT.

ETAIENT PRESENTS     :     
• Madame Solène MICHENOT, Conseillère Départementale d’Ille-et-Vilaine
• Monsieur Marc HERVÉ, Conseiller Départemental d’Ille-et-Vilaine 
• Monsieur Roger MORAZIN, Conseiller Départemental d’Ille-et-Vilaine
• Monsieur Bernard LEBEAU, Conseiller Départemental de Loire Atlantique 
• Monsieur Yannick BIGAUD, Conseiller Départemental de Loire-Atlantique 
• Madame Marie-Odile JARLIGANT, Conseillère Départementale du Morbihan
• Monsieur Alain GUIHARD, Conseiller Départemental du Morbihan
• Monsieur Yannick CHESNAIS, Conseiller Départemental du Morbihan

ABSENTS EXCUSES     :  
• Monsieur Franck PICHOT, Conseiller Départemental d’Ille-et-Vilaine
• Madame Danielle CORNET, Conseillère Départementale de Loire Atlantique
• Madame Françoise HAMEON, Conseillère Départementale de Loire Atlantique
• Madame Marie-Hélène HERRY, Conseillère Départementale du Morbihan

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SEANCE     :  
• Monsieur Jean-Luc JÉGOU, Directeur de l’EPTB Vilaine
• Monsieur Jean Pierre ARRONDEAU, Directeur Adjoint de l’EPTB Vilaine
• Madame Régine ROSZAK, Responsable de la Commande Publique – EPTB 

Vilaine

Constatant que les conditions statutaires nécessaires à la validité des délibérations
sont réunies, la Présidente ouvre la séance et procède à l’examen de l’ensemble des
questions inscrites à l’ordre du jour.
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Ressources Humaines : expérimentation de médiation préalable avec le 
Centre de Gestion de Loire-Atlantique

L’article 5, IV de la Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du
XXIème siècle prévoit   que,  à titre expérimental,  pour une durée de 4 ans maximum, à
compter de la promulgation de la loi, les recours contentieux formés par les agents publics
relevant de la Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
à l’encontre de certains actes relatifs à leur situation personnelle, peuvent faire l’objet d’une
Médiation Préalable Obligatoire (MPO).

La  médiation  peut  être  définie  comme  «  tout  processus  structuré,  quelle  qu’en  soit  la
dénomination, par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de
la résolution amiable de leurs différends, avec l’aide d’un tiers, le médiateur, choisi par elles
ou  désigné,  avec  leur  accord,  par  la  juridiction.  »  (Article  L.213-1  du  Code  de  Justice
Administrative).

Les  procédures  amiables  sont,  en  effet,  un  moyen  de  prévenir  et  de  résoudre  plus
efficacement certains différends, au bénéfice :
- des employeurs territoriaux, qui peuvent souhaiter régler le plus en amont possible et à
moindre coût certains litiges avec leurs agents, dans le respect des principes de légalité et
de bonne administration, ainsi que des règles d’ordre public ;
- des agents publics, qui peuvent ainsi régler, dans l’échange, leurs différends avec leurs
employeurs de manière plus souple, plus rapide, et moins onéreuse ;
-  des  juridictions  administratives,  les  procédures  amiables  permettant,  lorsqu’elles
aboutissent, de réduire le volume des saisines, et lorsqu’elles échouent, l’instruction par le
juge des affaires en est facilitée, l’objet des litiges étant clarifié en amont.

Dans la Fonction Publique Territoriale, la mission de MPO est assurée par les Centres de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale, sur la base des dispositions du 1er alinéa de
l’article 25 de la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984.

Le Décret n° 2018-101 du 16 février 2018 détermine le cadre réglementaire et le calendrier
d’application de la MPO en matière de litiges de la Fonction Publique.

Un arrêté ministériel du 2 mars 2018 fixe la liste des départements dans lesquels les centres
de gestion assurent la mission de MPO à titre expérimental et les modalités de mise en
œuvre, qui inclut la Loire-Atlantique.

L’expérimentation de la Médiation Préalable Obligatoire est applicable aux agents publics
employés par les collectivités territoriales, affiliées ou non affiliées à ces centres de gestion,
qui font le choix de confier au centre de gestion cette mission de médiation.

Dans ce cas, les agents doivent obligatoirement faire précéder d’une médiation les recours
contentieux qu’ils souhaitent engager à l’encontre des décisions de leurs employeurs, dans
les litiges suivants :





- décisions administratives individuelles défavorables relatives à l’un des éléments de
rémunération  mentionnés au premier  alinéa  de l’article  20 de la  Loi  du 13  juillet
1983 ;

- refus de détachement, de placement en disponibilité ou de congés non rémunérés
prévus pour les agents contractuels aux articles 15, 17, 18 et  35-2 du Décret  n°
88-145 du 15 février 1988 ;

- décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  à  la  réintégration  à
l’issue d’un  détachement, d’un placement en disponibilité ou d’un congé parental  ou
relatives  au  réemploi  d’un  agent  contractuel  à  l’issue  d’un  congé  mentionné  au
précédent alinéa;

- décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  au  classement  de
l’agent à l’issue d’un avancement de grade ou d’un changement de corps obtenu par
promotion interne ;

- décisions  administratives  individuelles  défavorables  relatives  à  la  formation
professionnelle ;

- décisions individuelles défavorables relatives aux mesures appropriées prises par les
employeurs publics à l’égard des travailleurs handicapés en application de l’article 6
sexies de la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;

- décisions administratives individuelles défavorables concernant l’aménagement des
conditions de travail des fonctionnaires qui ne sont plus en mesure d’exercer leurs
fonctions dans les conditions prévues par l’article 1er du Décret n° 85-1054 du 30
septembre 1985.

Ces  dispositions  sont  applicables  aux  recours  contentieux  susceptibles  d’être  présentés
jusqu’au  18  novembre  2020  à  l’encontre  des  décisions  précédemment  énumérées
intervenues à compter du 1er avril 2018. Le cas échéant, dans la limite du délai de 4 ans
prévu à l’article 5 précité de la Loi du 18 novembre 2016, l’expérimentation sera prolongée
au-delà du 18 novembre 2020.

Lors de sa séance du 29 janvier 2018, le Conseil d’Administration du Centre de Gestion de
Loire-Atlantique a décidé la  mise en œuvre de la  médiation,  approuvé les termes de la
convention  à  proposer  aux  collectivités  et  établissements  publics  pour  leur  adhésion  à
l’expérimentation et  précisé que cette mission,  exercée au titre de la mission de conseil
juridique prévue au premier alinéa de l’article 25 de la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, serait
financée,  dans un premier  temps,  par  la  cotisation  additionnelle  pour  les  collectivités  et
établissements publics affiliés au centre de gestion et par la cotisation au socle commun
pour les collectivités et établissements publics non affiliés au centre de gestion.

Le  décret  du  16  février  2018  précité  dispose  que  les  collectivités  intéressées  doivent
conclure avant le  1er septembre 2018 avec le Centre de Gestion de la Fonction Publique
Territoriale la convention lui confiant la mission de Médiation Préalable Obligatoire.

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l’unanimité :
- adhère  à  l’expérimentation  de  la  Médiation  Préalable  Obligatoire  et

confie cette mission au Centre de Gestion de Loire-Atlantique ;
- autorise Madame la Présidente à signer la convention à intervenir à cet

effet avec le Centre de Gestion.

Pour extrait conforme
La Présidente

Solène MICHENOT
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